
LE PASSAGE EN AB : un projet à anticiper 

Agriculture biologique 
Les Chambres d’agriculture du Grand 

Est vous accompagnent 

En partenariat avec : 

LA CONVERSION EN 
AGRICULTURE BIOLOGIQUE : 

UN PROJET A ANTICIPER ! 

Une conversion en agriculture bio 
engendre des modifications du 

système avec des conséquences 
qu’il est nécessaire d’évaluer : 

les Chambres d’agriculture 
du Grand Est 

vous accompagnent. 

Au point info bio, un conseiller répondra 
à vos questions et réalisera un diagnostic 
de conversion pour : 
 

• évaluer les forces et les faiblesses 
de  votre exploitation pour une 
conversion 
• mesurer les écarts par rapport au 
 cahier des charges de l’AB et pistes 
 d’adaptation (plan fourrager, rotation, 

 conduite des animaux et des cultures ...) 
• analyser la faisabilité économique 
 de la conversion et déterminer les aides 
 accessibles 
• planifier les démarches à accomplir 
 en cas de conversion 
 

Accompagnement pendant la période 
d’adaptation : 
 

• suivi individuel : point sur la conduite 
de  vos cultures et de votre élevage 
 

• suivi collectif : visites techniques et 
tours  de plaine 

En partenariat avec : 

LE DIAGNOSTIC DE CONVERSION : 
UN OUTIL POUR VOTRE RÉFLEXION 

• Veille technico-économique, 
réglementation et aides 
• Références techniques et 
économiques locales : bovin lait, 
bovin viande, grandes cultures 
• Suivi collectif : visites d’essais, 

réunions d’échanges 
• Suivi individuel adapté aux 
besoins 
• Documentation technique et 
économique 


